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(Décret du 11 juillet 1923).
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Vu les piéces de Ila procédure instruite a charge de
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Requérons tous agents de la Force Publique auxquels le présent mandat sera exhibé de
préter main-forte pour son exécution, & I’ dfei de quoi nous avons signé le présent mandat.
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(1) Indiquer les circonstances et indices graves qui justifient le mandat d’arrét,

(2) Indiquer le licu de détention. 5275, — Pourobtenir ce modéle rappelez le ne V 23




